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La FVPFL assume le secrétariat de cette nouvelle association, constituée en décembre 
2007.  
Les corrections du Rhône de ces 150 dernières années ont rendu la plaine accessible à de 
nombreuses activités humaines. Un équilibre entre habitat, industrie, transports et 
agriculture s’est établi au cours du temps. 

Depuis le début des années 2000, des travaux de planification pour une troisième correction 
du Rhône sont en cours, avec comme objectif principal une meilleure sécurité contre les 
crues. Le projet officiel R3 prévoit d’élargir grandement le lit du fleuve, pour que les eaux et 
les rives puissent accueillir une faune et une flore plus diversifiées qu’aujourd’hui. Le profit 
pour la nature restera cependant très limité en raison notamment du marnage dû aux 
installations hydroélectriques. En revanche, les cultures spéciales qui prospèrent aujourd’hui 
autour du fleuve seraient gravement touchées par un élargissement et perdraient les terres 
les plus fertiles. 

A une époque où le sol arable se fait rare, il s’agit de le protéger au mieux, tout en 
garantissant un degré d’auto approvisionnement d’environ 60% et d’assurer cet 
approvisionnement par des produits de proximité. 

Dans ce contexte, l’Association pour la défense du sol agricole (ADSA) soutient les objectifs 
sécuritaires de la troisième correction du Rhône. Elle propose d’approfondir le lit du Rhône 
et de consolider les digues. Garder les digues à leur place permet d’augmenter la sécurité, 
de faire des économies importantes en argent et en énergie lors de la construction et de 
l’entretien ultérieur! 
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Cette troisième correction du Rhône sacrifiera beaucoup trop de terres agricoles. Le 12 
septembre 2007, des agriculteurs valaisans et vaudois ont fondé l’Association pour la 
Défense du Sol Agricole Le but de l’association est  “de protéger le sol agricole du Valais et 
du Chablais vaudois et de le réserver à une agriculture durable”. Dans ce sens, l’ADSA 
soutient les objectifs sécuritaires de la troisième correction du Rhône. En revanche, elle 
s’oppose fermement au projet de correction du Rhône lorsqu’il sacrifie les meilleures terres 
arables de la plaine du Rhône au profit de l’écologie et des loisirs. 
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En fin 2008, l’ADSA comptait 271 membres, provenant de tout horizon, en majorité du secteur 
agricole. Des associations faitières y ont également adhéré. Sur le plan administratif, le 
Comité exécutif a décidé de doter l’association d’une structure autonome par la création d’un 
site internet, www.adsa-vs.ch et la tenue d’une comptabilité séparée de la FVPFL. Les 
cotisations ont été perçues pour le premier exercice, à savoir CHF 30.- / membre individuel et 
CHF 100.- pour les collectivités et/ou associations. Elle bénéficie du soutien financier de 
l’IFELV (Interprofession des Fruits et Légumes du Valais) et de celui de plusieurs 
organisations faîtières professionnelles valaisannes. 

En fin 2010, l’ADSA comptait quelques 20 membres supplémentaires, avec la venue 
d’associations d’importance, soit 293. 

Année 2007 2008 2009 2010

Membres 0 271 292 293
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Le Projet Pa-R3 suscite nombre d’interrogations ; l’ADSA, dans le but de toujours mieux 
communiquer, s’est présentée lors de débats contradictoires et sur invitation, devant les 
groupes parlementaires du Grand Conseil. 
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Extrait du message d’un groupe parlementaire du Haut-Valais : 

Projekt wurde von Staatsrat Jacques Melly, seinen 
Verantwortlichen vom Departement und von Vertretern der 
beauftragten Ingenieurbüros vorgestellt. 

Ziel der 3. Rhonekorrektion ist es, dem Rotten ein Bett zu 
schaffen, damit auch ein extremes Hochwasser möglichst ohne Schaden durch das Wallis 
abgeführt werden kann. Die Sicherheit für Menschen und Industriebetriebe steht in der 
ersten Priorität. Mit gezielten Absenkungen und Ausweitungen des Rhonebettes will man 
den Rotten bändigen. Dabei wird besonders darauf geachtet, dass der 
Grundwasserspiegel nicht verändert wird. Veränderungen des 
Grundwasserspiegels könnten zu Terrainabsenkungen führen, die Anbaubedingungen für 
die Landwirtschaft verändern und die Grundwasserentnahme für Trinkwasser, 
Berieselungen und Wärmepumpen beeinflussen. 

Hans-Peter Willy vom Bundesamt für Umweltschutz betreut das Projekt R3 seitens des 
Bundes. Er bestätigt, dass das Projekt den Richtlinien und Empfehlungen des 
Bundesamtes entspricht. 

Die Vertreter der ADSA (Interessengemeinschaft zum Schutz von landwirtschaftlichem 
Boden) kritisieren das Projekt in drei Punkten: 

großer Verschleiß von produktivem Boden, 
hohe Baukosten 
und lange Bauzeit. 

Sie schlagen eine günstigere Lösung vor, mittels Kanalisierung des Rottens und Absenkung 
der Flusssohle. 

Einig sind sich alle, dass die 3. Rhonekorrektion dringend ausgeführt werden muss und 
dass, egal welche Lösung getroffen wird, die Bewirtschaftung des Rottens mittels Kies- und 
Geschiebeentnahme auch in Zukunft nötig sein wird.  

Die CVPO fordert die Parteien auf, einen konstruktiven Dialog zu führen und mögliche 
Verbesserungen ins Projekt einfließen zu lassen. Die Sicherheit darf dadurch jedoch nicht 
beeinträchtigt werden. Wir danken allen Referenten für die interessanten Informationen und 
die angeregte Diskussion. Wir werden das Projekt R3 mit großem Interesse weiterverfolgen. 
CVPO-Fraktionspräsident  Felix Ruppen   
 

Elle réaffirme son opposition au projet officiel, car trop dévoreur de terres agricoles, trop 
onéreux et surtout réalisable dans un délai trop long ! Elle soumet une autre variante, dans 
le souci d’offrir une alternative et dans un esprit constructif, capable de faire avancer le 
dossier. 

Travaux prioritaires de Viège 

Entretien avec l’antenne haut valaisanne de la Chambre valaisanne d’agriculture 

M. Thomas Elmiger, représentant de l’antenne, fait un compte rendu de la situation de PA-
R3 dans le Haut-Valais ; il relève l’absence de dialogue avec les artisans de R3, avec le 
démarrage des travaux des mesures prioritaires à Viège, le débat et les discussions se sont 
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focalisés avec les propriétaires et utilisateurs des terrains, sur les questions de mise en 
œuvre des Mesures Améliorations foncières Intégrales (AFI). D’autres acteurs et centres 
d’intérêt qu’agricoles se manifestent et profitent de faire part de leurs exigences et de 
demander des compensations. (Pratique du Sport équestre, chemin de dessertes pour 
autres usages, pistes cyclables, etc.) 
 
Un autre aspect préoccupe davantage l’OLK, en aval de Viège, la variante élargissement va 
produire ses effets et dévorer les bonnes terres agricoles. L’OLK y sera très attentive. 
Cet exemple concret, avec les travaux en cours, confirme les craintes et doutes exprimés de 
longue date par l’ADSA ; il incite l’association à rester attentive et vigilante, avec la nécessité 
d’examiner avec grande attention les mises à l’enquête, par objet, car les terrains soustraits 
et nécessaires à la réalisation des travaux, même à titre provisoire, (dépôts de matériaux) 
doivent y figurer ; il convient dès lors de veiller à la conformité de ces mises à l’enquête et en 
cas de doute de s’y opposer. 
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L’accent est porté sur des éléments concrets du projet, à savoir que ledit projet n’est pas un 
projet de revitalisation, que les effets sur l’agriculture et les pertes de sol agricole sont 
désastreux. Lors du débat public, en présence de producteurs touchés par l’élargissement 
prévu à Riddes, leur témoignage plus que concret et poignant, en particulier celui d’un 
agriculteur reconverti depuis une dizaine d’années dans l’ arboriculture, qui court le risque 
de perdre le 100% des surfaces actuelles, a ébranlé les convictions de l’auditoire . La 
commune de Riddes peut perdre plus de 35 ha de terres d’assolement. 

Il est reproché vertement à l’association de ne point s’engager sur des dossiers de 
reclassement de zones, devant permettre l’implantation d’activités commerciales sur le 
territoire communal. Il est répondu que notre association s’est focalisée sur un projet majeur, 
qui va bouleverser le paysage le long du tracé du Rhône pour des décennies et de façon 
irrémédiable. Le mythe du propriétaire paysan n’ayant pour but que de « réaliser » sa terre 
est infondé. 
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Il sied de rappeler que le législatif communal est compétent. Ensuite, le Conseil d’Etat 
approuve ce plan de zones, qui doit être conforme au plan directeur (Plan directeur cantonal 
(fiche de coordination E.1/2.). 
Les zones agricoles, (art. 16 LAT) comprennent les terrains qui se prêtent à l’exploitation 
agricole ou à l’horticulture productrice et sont nécessaires à l’accomplissement des 
différentes tâches dévolues à l’agriculture ; elles doivent être délimitées dans les plans 
d’affectation. 
Les surfaces d’assolement (SDA) (Fiche de coordination E.2/2,) selon art.16 de 
l’ordonnance fédérale sur l’aménagement du territoire, font partie du territoire qui se prête à 
l’agriculture. Pour mémoire, la situation du canton du Valais est de 7’350 ha recensées. 
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Loi fédérale sur l’aménagement du territoire, (Loi sur l’aménagement du territoire, LAT), du 
22 juin 1979 

(Etat le 1er janvier 2008) 
L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse, 
vu les art. 22quater et 34sexies de la constitution2, 3 
vu le message du Conseil fédéral du 27 février 19784, 
arrête: 
Titre 1 Introduction 
 
Art. 1 Buts 
1 La Confédération, les cantons et les communes veillent à assurer une utilisation mesurée 
du sol. Ils coordonnent celles de leurs activités qui ont des effets sur l’organisation du 
territoire et ils s’emploient à réaliser une occupation du territoire propre à garantir un 
développement harmonieux de l’ensemble du pays. Dans l’accomplissement de leurs 
tâches, ils tiennent compte des données naturelles ainsi que des besoins de la population et 
de l’économie. 
2 Ils soutiennent par des mesures d’aménagement les efforts qui sont entrepris notamment 
aux fins: 

�  de protéger les bases naturelles de la vie, telles que le sol, l’air, l’eau, la forêt et 
le paysage; 

�  de créer et de maintenir un milieu bâti harmonieusement aménagé et favorable 
à l’habitat et à l’exercice des activités économiques; 

�  de favoriser la vie sociale, économique et culturelle des diverses régions du 
pays et de promouvoir une décentralisation judicieuse de l’urbanisation et de 
l’économie; 

�  de garantir des sources d’approvisionnement suffisantes dans le pays; 
�  d’assurer la défense générale du pays. 

 

Art. 9 Force obligatoire et adaptation 
1 Les plans directeurs ont force obligatoire pour les autorités. 
2 Lorsque les circonstances se sont modifiées, que de nouvelles tâches se présentent, ou 
qu’il est possible de trouver une meilleure solution d’ensemble aux problèmes de 
l’aménagement, les plans directeurs feront l’objet des adaptations nécessaires. 
3 Les plans directeurs seront réexaminés intégralement tous les dix ans et, au besoin, 
remaniés. 

Art. 10 Compétence et procédure 
1 Les cantons règlent la compétence et la procédure. 
2 Ils règlent la manière dont les communes, les autres organismes qui exercent des activités 
ayant des effets sur l’organisation du territoire et les organisations de protection de 
l’environnement, de la nature ou du paysage ayant qualité pour recourir au sens de l’art. 55 
de la loi du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement 5 et de l’art. 12 de la loi 
fédérale du 1er juillet 1966 sur la protection de la nature et du Paysage. 
Chapitre 3 Plans d’affectation 
 
Section 1 But et contenu 
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Art. 14  Définition  
1 Les plans d’affectation règlent le mode d’utilisation du sol. 
2 Ils délimitent en premier lieu les zones à bâtir, les zones agricoles et les zones à protéger. 
Aménagement national, régional et local du territoire 
 
Art.  15 Zones à bâtir 
Les zones à bâtir comprennent : 
Les terrains propres à la construction qui sont déjà largement bâtis, ou seront probablement 
nécessaires à la construction dans les quinze ans à venir et seront équipés dans ce laps de 
temps. 
 
Art.  168 Zones agricoles 
1 Les zones agricoles servent à garantir la base d’approvisionnement du pays à long terme, 
à sauvegarder le paysage et les espaces de délassement et à assurer l’équilibre écologique; 
elles devraient être maintenues autant que possible libres de toute construction en raison 
des différentes fonctions de la zone agricole et comprennent: 
les terrains qui se prêtent à l’exploitation agricole ou à l’horticulture productrice et sont 
nécessaires à l’accomplissement des différentes tâches dévolues à l’agriculture; 
les terrains qui, dans l’intérêt général, doivent être exploités par l’agriculture. 
2 Il importe, dans la mesure du possible, de délimiter des surfaces continues d’une certaine 
étendue. 
3 Dans leurs plans d’aménagement, les cantons tiennent compte de façon adéquate des 
différentes fonctions des zones agricoles. 
 
Art. 169 Constructions et installations  conformes à l’affectation de la zone agricole 1 Sont 
conformes à l’affectation de la zone agricole les constructions et installations qui sont 
nécessaires à l’exploitation agricole ou à l’horticulture productrice. Cette notion de 
conformité peut être restreinte en vertu de l’art. 16, al. 3. 
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Les agriculteurs sont démunis et ne peuvent influencer les décisions lors des assemblées 
primaires, dans les législatifs et exécutifs communaux, que s’ils sont représentés. 

Les exploitants ne sont pas, peu ou prou, maitres de leurs sols et/ou terres agricoles ; la 
moitié est locataire de terres agricoles. 

Dans son dernier magazine de juillet 2009, Pronatura posait une question d’actualité : « une 
Suisse bientôt sans terres?». Si la déprise agricole, particulièrement dans les alpages et sur 
certains coteaux de moyenne altitude, permet à la forêt de coloniser des terres exploitables, 
la perte quasi irréversible des terres est liée à l’urbanisation et aux infrastructures. 

A raison de 1m2/ seconde, la Suisse perd donc des surfaces productives mais aussi des 
paysages ruraux et naturels, des valeurs naturelles, de la biodiversité et des espaces de 
détente et loisir. 

Si le développement des villes et de leurs équipements sont responsables de ce « 
grignotage de l’espace rural », les projets de développement des résidences secondaires 
dans les régions rurales à haute valeur touristique ont également une part de responsabilité 
dans la disparition des terres agricoles. 
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La densification des constructions dans les zones de résidences secondaires ainsi que 
l’utilisation des constructions traditionnelles (granges, raccards, greniers.) à l’intérieur des 
villages, peuvent apporter des solutions à cette disparition du territoire rural. 

Les propriétaires de terres agricoles sont-ils prêts à faire cette démarche ? Les autorités 
sont-elles prêtes à imposer un nouveau concept de planification territoriale dans ces zones 
encore préservées de toute construction ? THIERRY LARGEY, les Verts du district de Sion 

Si le constat est partagé, les moyens et/ou les pistes pour parvenir à freiner cette érosion 
divergent : (selon statistiques OFS 2005) : 
56% des agriculteurs possèdent des terres en propriété, 
44%  des terres prises à bail et des terres exploitées en usufruit. 
 
En 2009, pour le Valais, 4’078 exploitants générant 10’000 emplois dont 33% à plein temps, 
sont recensés, soit 6.8% du total des exploitations helvétiques. 
 

 
Nombre d'exploitations agricoles - biologiques et t otales - selon les zones, en 2009 T 7.2.2.4.3
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L’évolution et les tendances sont claires, en dépit de la législation, le soi-disant Pouvoir des 
propriétaires-exploitants et exploitants de terres encore agricoles s’érode ; leur nombre 
diminue et donc leur sphère d’influence s’amenuise. 
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L’ADSA a organisé une conférence de presse le 4 mai 2010 à Fully, sur le Pont de la 
Solverse. 
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En réponse et suite au communiqué du CE, sur sa décision du 23 février 2010. (graph. 
Communiqué de presse copie extrait) 
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(Par Jacques Dorsaz, membre du comité ADSA) 

La conférence de presse du Conseil d’Etat du 31 mars 2010 avait pour thème la réduction 
de l’emprise du Projet R3 sur les terres agricoles. Fort du constat et de la réaffirmation de 
l’emprise globale du projet, les Conseils d’Etat seraient en mesure de revoir leurs copies, en 
l’adaptant dans le but de réduire au maximum et systématiquement ses emprises sur les 
terres agricoles, par une coordination territoriale, selon nouvelle fiche du Plan directeur 
cantonal. 

Dans les colonnes de l’AGRI HEBDO figuraient les propos de Mr. Tony Arborino » Les 
préoccupations des agriculteurs sur l’emprise des terres ont été entendues ». 

L’ADSA répond en disant : «  Entendues, mais pas écoutées . » 

En effet, si les gouvernements valaisans et vaudois avaient une réelle préoccupation de la 
protection du patrimoine foncier, ils auraient admis la comparaison entre leur projet et celui 
de l’ADSA. 
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Propositions du Conseil d’Etat 

L’ADSA constate que : 

R3 maintient le principe d’élargissement sacrifiant une surface du 870 ha, qui avoisine les 
1'000 ha, si on intègre les canaux d’infiltrations indispensables, ne figurant pas sur les plans 
de R3. 

Le Valais (surface totale 522'000 ha) n’a que 7'350 ha de terres d’assolement : à peine le 
50% de la moyenne des cantons suisses. 

Ce cadeau, prétendument alloué à l’agriculture par le Conseil d’Etat, est de l’ordre de 
quelques dizaines d’ha selon les affirmations de Monsieur le Conseiller d’Etat Jacques Melly 
sur la chaine Canal9. 

Ces quelques hectares, aujourd’hui cultivés avec forte valeur ajoutée, au lieu d’être 
transformés en biotope comme prévu initialement, seront transformés en pâturages 
extensifs, à très faible rendement, pâturages dont le Valais est largement pourvu par ses 
alpages. Les forêts en dévorent 500 ha par année ! 

Ce changement annoncé sur l’emprise des terres agricoles est qualifié« d’INSIGNIFIANT ». 

Approfondissement et élargissement modéré du lit mineur 

Le projet présenté par l’ADSA répond aux mêmes critères que le projet officiel R3, à savoir 
de : Sécurité, capacité hydraulique, durabilité et robustesse. 

Le projet consiste à rester à l’intérieur des digues actuelles, à approfondir de 1 mètre le fond 
du lit mineur, à élargir 10 mètres le lit mineur et à consolider les digues existantes. 

Les panneaux explicatifs et les marquages du terrain le long des berges du Rhône valident 
les assertions et affirmations, à savoir l’emprise du projet ADSA par comparaison à celui du 
projet officiel. 

M Marc Etter, ingénieur, a abordé en détail les éléments techniques de la variante ADSA. 

Points forts du projet ADSA 

Sécurité  

Selon le professeur Minor, de l’EPF de Zurich qui a été mandaté par le canton du Valais, 
tant la variante d’élargissement que la variante d’approfondissement atteignent le but de la 
protection contre les crues (Februar 2009). 

Les risques de modification de la nappe phréatique par l’approfondissement sont mineurs 
(Dr. Pascal Tissières, Bureau Tissières SA). Les hydrogéologues de R3 l’appliquent 
d’ailleurs sur 75 km (entre 50 cm et 2 m, exemple : traversée de Sion) ce qui valide le 
principe dans toutes les zones. 

La rapidité d’exécution des travaux 

L’approfondissement pourrait être effectué sur 10 ans, alors que l’élargissement exigera 40 
ans, avec pour corollaire un accroissement du risque de manière exponentielle. 

Environnement  : 

Le projet de l’ADSA privilégie un environnement accessible à l’homme, plutôt qu’un espace 
naturel inaccessible. 
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La vision écologique de R3 est utopique selon Markus Fette de l’EAWAG, principalement pour 
des raisons de turbinages des eaux des barrages (EAWAG new 55). 

8 millions de m3 de terre sont à déplacer. 

La destruction de l’agriculture de proximité favorise les transports, l’importation des fruits et 
légumes et par conséquent la production de CO2

 ; l’écobilan est défavorable. 

La Suisse importe le 42 % de son alimentation. 

Economique  : 

Le coût du projet R3 est de 2,6 milliards CHF 
Le coût du projet ADSA est de 800 millions CHF. 
Le gain de 600 ha de terres d’affectation différentes pour les générations futures est plus 
qu’appréciable. 
Un chiffre d’affaire de plus de 30 mios de CHF sera maintenu chaque année pour l’agriculture. 
Les travaux de chantier, moins pharaoniques, peuvent être effectués et réalisés par des 
entreprises locales valaisannes. 
En conclusion, nous subodorons que la variante d’élargissement a été retenue pour des 
raisons écologiques uniquement. En effet le Conseil fédéral l’a expliqué dans une réponse à 
une intervention parlementaire. 
Il s’agit d’un choix de société: 

Élargir au maximum pour des raisons écologiques. 
Ou réfléchir à une solution intermédiaire sauvegardant les terres agricoles, en 
préservant des zones à bâtir et des zones d’utilité publique. 

En 1970 on disposait de 3'900 m2 de terre pour nourrir un humain pendant 1 année. En 2050 
il n’y en aura plus que 1'800 m2 ! 

L’ADSA constate que le projet, initialement voté par le Grand Conseil en l’an 2000 et 
budgétisé à 800 millions de francs, s’apparentait à la solution approfondissement ; il n’a pas 
été respecté, puisque l’enveloppe globale avoisine, comme mentionné dans le rapport de 
synthèse, les 2,6 milliards de francs en adoptant la solution élargissement. 

Pour imposer l’élargissement, les responsables de R3 ont fait croire aux COREPIL et à 
l’ensemble des responsables politiques, que l’élargissement précisément est indispensable à 
la sécurisation du Rhône et que, juridiquement, la loi nous y oblige. Ainsi naquit la formule 
sous forme de droit de veto : «  l’élargissement est non négociable » (sic). 

Par ces procédés, les responsables du projet R3 se sont arrogé le pouvoir d’établir un cahier 
des charges à leur mesure, en excluant l’étude de toute autre solution crédible et leur 
comparaison, au mépris de la mission initiale reçue du Grand Conseil. 

Requête : cette analyse débouche sur une comparaison des 2 variantes. 
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Ces aspects traités par Me Léo Farquet, selon avis de droit étayé, démontrent les 
égarements et errements de l’argumentaire du Conseil d’Etat du Valais, qui prétend QUE LA 
LOI IMPOSE ET EXIGE la solution retenue; comment ne pas s’interroger et mettre en garde 
enfin la Haute autorité sur les conséquences en matière de responsabilité causale, quant 
aux délais de réalisation face aux enjeux sécuritaires et aux dangers encourus.  
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Les agriculteurs s’inquiètent pour leur avenir. Parmi les 
menaces, l’une est peu traitée, car peu spectaculaire à 
très court terme. Il s’agit des pertes en surfaces 
agricoles. Nous craignons tous l’étiolement de l’outil de 
travail des agriculteurs, dès lors que l’on défend les 
produits locaux de qualité. 

Le Valais dispose de 106’000 ha de surfaces agricoles 
utiles.  

Selon l’Office fédéral de la statistique 
(www.bfs.admin.ch), entre 1983 et 1995, 6’748 ha de 
terrains agricoles ont été perdus en Valais, soit plus de 
6% de la surface totale en 13 ans. Annuellement, cela 
signifie une perte de 500 ha, soit 14’000m2 par jour ! 
Environ la moitié de ces pertes sont expliquées par la 
fulgurante progression des surfaces bâties et 
industrielles. Celle-ci représente 3’000 ha en treize ans, soit 6’850 m2 par jour de béton au 
détriment de l’agriculture, en plaine surtout. L’urbanisation incontrôlée du territoire et 
l’extension sans besoin des zones de construction, constituent un réel danger pour 
l’agriculture valaisanne. 

Elles privent les agriculteurs de leur moyen de production et nous privent du terreau de 
produits locaux. 

Ramené à un autre débat, tous les dix-huit mois en Valais (!), l’équivalent de la surface 
agricole impliquée dans la troisième correction du Rhône est irrémédiablement perdu sous 
le bâti. Sans empêcher le développement et sans se tromper de cible, une politique 
cohérente d’aménagement du territoire s’impose, afin d’éviter un collapse. 

Extrait Décision du Conseil d’Etat  DCE du  23 février 2010 
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Par le biais d’un postulat urgent, une 
fraction composée de Députés multipartis 
somme le Gouvernement valaisan de 
présenter les études réalisées, à savoir «  la 
comparaison détaillée des variantes des 
différentes études, les études des diverses 
communes bas-valaisannes et l’état 
d’élaboration des cartes des dangers et de 
leur force obligatoire jusqu’à la mise en 
œuvre des diverses mesures ; de plus le 
programme d’échelonnement et de 
financement de l’ensemble de la troisième 
correction du Rhône doit être publié, 
l’urgence de coordonner de manière 
globale tous les projets dans le périmètre R3, PROJETS Collatéraux, tel que la ligne à haute 
tension, (projet Alpiq). 

 
 

(Selon art. NF du 2 sept 2010). 

« L’Association de sauvegarde des coteaux 
valaisans (ASCV), présidée par Gérard 
Gillioz, fer de lance de l’opposition à la ligne 
aérienne, a obtenu un nouveau soutien. 
Cette fois, c’est l’Association de défense 
des sols agricoles (ADSA), connue jusqu’ici 
pour son engagement contre le projet 
officiel de troisième correction du Rhône, 
qui s’engage. «Ces deux associations 
s’engagent pour le même combat : réduire 
l’emprise sur les sols et le patrimoine 
foncier, solution moins gourmande en sol 
agricole et déjà présentée par l’ADSA au Conseil d’Etat et qui offre à l’ASCV une possibilité 
d’enfouissement sécuritaire de lignes électriques dans les digues du Rhône», commente 
Gérard Gillioz. 

����  ��
*�	�����
�
Ces évènements, à savoir l’émergence auparavant sous-jacente d’un climat de doute et 
d’incertitude, avec le début de la réalisation des travaux prioritaires, l’apparition de difficultés 
techniques, la montée en puissance des Communes riveraines, qui mandatent des bureaux 
privés afin d’étudier d’autres variantes, tout concorde à renforcer notre action et nous incite à 
persévérer. 

Cette peut-être opiniâtreté trouve d’autres porteurs d’eau.  

Le Conseil d’Etat, par sa décision semble prendre en considération ou tout au moins, en 
apparence, considérer avec plus d’attention les revendications du monde agricole ; cet effort 
vers un dialogue plus constructif est à saluer.  

Par contre les requêtes portant sur le projet global, à savoir une réelle étude des deux 
variantes proposées ne sont pas prises en compte, il aura fallu un postulat urgent du Grand 
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Conseil, au vu des difficultés qui surgissent déjà lors des mises en chantier des mesures 
prioritaires, pour secouer le landernau politique. Comment dès lors revoir le projet officiel, 
avant son acceptation définitive, si des travaux urgents, dits prioritaires et réalisés selon le 
principe de l’élargissement sont en cours? Il sera aisé de prétendre, une fois ces travaux 
réalisés, pour certains avec des difficultés techniques imprévisibles, dit-on, d’autres avec 
des surcoûts imprévus, etc., que le projet initialement proposé ne peut être 
fondamentalement modifié, (par exemple le profil prédéfini du tracé de Viège au Bouveret) ! 

Terres d’assolement 

Les surfaces terres d’assolement, leur maintien et leur problématique seront mieux pris en 
compte ; après une phase occultée par le projet officiel, de négation et sans aucune 
proposition de compensation, il s’avère, après la mise en consultation du projet 
d’ordonnance sur les cours d’eau, qu’elles seront à prendre en compte et qu’elles devront, 
avec une grande probabilité, être compensée. 

Ce serpent de mer resurgit avec acuité; satisfaction devra être donnée aux instances 
fédérales, à savoir toute SDA perdue sera à compenser. 

LA QUADRATURE du cercle 

La cohérence et le développement harmonieux rappelé et prôné ente le fleuve et le territoire 
de la plaine, trouveront-ils enfin leur épilogue ! (rappel DCE, COORDINATION 
TERRITORIALE). Les améliorations foncières intégrales présentées parfois comme la 
panacée susceptible de résoudre tous les maux  ne convainquent guère les principaux 
intéressés de la plaine et les exploitants. Comment peut-on remembrer des parcelles 
arborisées intensives, ayant fait l’objet d’investissements conséquents, avec des 
regroupements, des divisions et redistribution de terres dans un patchwork de types de 
cultures et de nature différente? Les professionnels de la branche n’ont point attendu et 
avec bonheur, la 3ème correction du Rhône. 

����  ���	��	� �	����������	��#$��������
������������
L’achat de gré à gré de terres agricoles par le Conseil d’Etat est stoppé, par décision du 
Grand Conseil ; on pourra arguer que les achats effectués suffisent amplement et que des 
exploitants propriétaires désireux de réaliser leur outil de travail existeront encore ; 50% sont 
locataires et n’ont point d’impact sur cette soif spéculative immobilière, en dépit d’attaques 
perfides de certains milieux, reprochant à tort la mollesse de nos actions sur les extensions 
des zones à bâtir. 
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Nos ingénieurs mandatés s’engagent, non seulement par leurs 
études et rapports, mais aussi par leurs prestations verbales 
devant la Presse et les médias, avec fougue et passion!  

Qu’ils en soient remerciés  

Marc Etter sur le Pont de la Solverse, Fully juin 2010  

« Les divers intervenants après discussions nourries remettront leurs textes, profils, plans, au 
secrétariat qui se chargera de construire un dossier de presse en conformité avec les décisions 
prises. Ce dossier sera disponible le jour de la conférence et envoyé aux rédactions des medias 
sollicités. La liste des medias sera complétée selon adresses et souhaits des participants. Le 
dossier et son contenu feront l’objet d’un embargo fixé le 4 mai 2011.» (Citation procès verbal du 
Comité). 
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Les Conseils d’Etat valaisan et vaudois adaptent le projet  pour diminuer son impact sur les 
zones agricoles 

 (I-VS).- Les Conseils d’Etat valaisan et vaudois ont analysé les remarques issues de la consultation publique 
du PA-R3 portant principalement sur la question de l’emprise du projet et sur les alternatives d’aménagement 
du fleuve. Ils prévoient une réduction de l’emprise sur les surfaces agricoles et confirment que la solution 
d’aménagement prévue par le PA-R3 est à même d’assurer la protection durable de la population 
conformément aux bases légales et directives en vigueur. 

Troisième correction du Rhône (R3) 

Les Conseils d’Etat valaisan et vaudois adaptent le projet  pour diminuer son impact sur les zones agricoles 
(I-VS).- Les Conseils d’Etat valaisan et vaudois ont analysé les remarques issues de la consultation publique du 
PA-R3 portant principalement sur la question de l’emprise du projet et sur les alternatives d’aménagement du 
fleuve. Ils prévoient une réduction de l’emprise sur les surfaces agricoles et confirment que la solution 
d’aménagement prévue par le PA-R3 est à même d’assurer la protection durable de la population 
conformément aux bases légales et directives en vigueur.    
Convaincu de la nécessité sécuritaire durable, le Conseil d’Etat valaisan a confirmé le principe d’aménagement 
du fleuve prévu dans le projet de PA-R3 (combinaison d’élargissements standards de 1,6 fois la largeur actuelle 
avec des abaissements du fond et des élargissements ponctuels plus importants), et satisfaisant les exigences 
fédérales, pour une emprise globale conforme aux bases légales.  

Une diminution des emprises sur l’agriculture 
Tenant cependant compte des remarques issues de la consultation publique du PA-R3, les Conseils d’Etat ont 
souhaité en réduire l’emprise globale. Une discussion avec la Confédération a montré que ce n’était pas 
possible. Par contre, une certaine flexibilité à l’intérieur de cette emprise a été obtenue. En conséquence, il a été 
décidé d’adapter le projet de PA-R3 dans le but de réduire au maximum et systématiquement ses emprises sur 
les terres agricoles. 
Une coordination territoriale 
La cohérence entre le plan d’aménagement du fleuve et le développement du territoire de la plaine est garantie 
par une réflexion territoriale globale dans laquelle s’inscrit la 3e correction et par une nouvelle fiche du Plan 
directeur cantonal. Cette fiche, présentant le Plan d’Aménagement ainsi que les principes de coordination 
territoriale, est en cours de consultation. 
Les réponses aux remarques 
Les réponses aux remarques issues de l’information publique sont élaborées conjointement sur la base de ces 
décisions politiques. Elles seront transmises courant avril aux communes, aux associations et aux particuliers 
concernés. Elles seront aussi disponibles sur les sites internet des cantons de Vaud et du Valais. Les réponses 
concernant le Chablais sont communes pour les deux cantons.  
 

���/  ���%���	�
���	�

�
�	�������7�>>?��	�:���	��
Vu le mécontentement des milieux proches de la nature, il pouvait s’avérer judicieux d’entrer 
en négociations. A ce propos, notre solution a été présentée, « moyennant un élargissement 
modéré de 1.2, les terres ainsi récupérées pourraient en partie être rétrocédées, cet 
échange permettrait de réaliser la 3ème correction du Rhône en collier de perles, en 
préservant des surfaces importantes de SDA. Les participants s’accordent un délai de 
réflexion. » 

Cette tentative de rapprochement de deux camps, en apparence opposés, aura été de 
courte durée, par le torpillage de ce rapprochement et l’allégeance médiatisée au projet 
officiel, en dépit de leur déclaration du WWF, (CF Nouvelliste du 01.04.2010). 

Rappelons que le projet ADSA propose la création de corridors verts entre certains 
élargissements retenus. (Voir graph. variante ADSA) 
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Une fois décidée, cette opération qui se voulait médiatique, devait trouver des mains 
ouvrières pour la mener à chef. 

Les informations, suite à la séance du Comité du début juillet 2010, ont été transmises aux 
présidents des syndicats arboricoles. Ceux-ci sont priés de communiquer leurs besoins en 
poteaux et piquets nécessaires à la réalisation de l’opération Balisage, planifiée au début 
août. 

« Vu le manque d’empressement dû à la 
période des récoltes, il est décidé de 
sursoir à cette opération et de la 
rapporter à fin août 2010, les fanions 
prévus se déchirent très rapidement, il 
faut prévoir un tissu style bâche de 
couleur jaune, tissu offrant une 
meilleure résistance. » extrait du P.V. 

Le secrétaire, à l’aide de M. Paul-Marie 
Dorsaz a réalisé des cartes sur base 

1 :25’0000, en reportant les 
coordonnées, (trait 
rouge), sur les plans 
dessinés de R3. Ces plans 

devraient faciliter 
l’implantation des fanions.  

Réalisation des fanions . 
Vu la faible résistance des 

fanions en place, il convient de 
trouver une autre solution.  

Notre président est en mesure de 
commander des tissus- bâches pour les 
découper par nos soins. 
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Il semblait opportun de créer un blog afin de pouvoir mieux communiquer de façon 
interactive par ce type de véhicule internet. Le blog a été crée par le secrétaire, il est actif. 
Après rappel du fonctionnement et du rôle d’un blog, des craintes sont émises quant au 
succès escompté, au vu aussi du suivi quotidien indispensable, de la rédaction des 
messages et de leur qualité; le modérateur et son rôle sont à assurer par le secrétariat. 
La variante proposée, à savoir l’Approfondissement est un judicieux compromis dans le 
respect du principe ancré dans la Constitution fédérale, au contraire de la variante officielle, 
qui, par pesée d’intérêt disproportionnée, défavorise les agriculteurs soucieux de maintenir 
et préserver le potentiel des meilleures terres cultivables et les cultures existantes. 
La problématique du maintien des terres d’assolement, un peu occultée, a fait l’objet d’un 
examen exhaustif porté à la connaissance du Conseil d’Etat, qui a reconnu in fine le bien-
fondé de sa démarche, sans pour autant modifier sa stratégie.  
Après des interventions répétées, l’ADSA a pu accéder au dossier, à savoir les diverses 
études mandatées par le canton en consultation dans les bureaux des routes nationales. La 
prise de position des Offices fédéraux, sur requête officielle et décision du Conseil d’Etat, a 
de même pu être consultée. Son examen a prouvé que le « oui » des Offices fédéraux était 
un oui conditionnel, notamment en ce qui concerne les SDA (Surface d’assolement). 
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Début des travaux dits prioritaires Avril 2010  

PA-R3 3ème Correction du Rhône: les travaux prioritaires ont 
débuté par un approfondissement du lit à Viège; or selon les 
experts officiels, l’approfondissement n’est pas possible sur tout le 
tracé. 

L’ADSA, par des avis d’experts aussi, prouve que la variante 
approfondissement et élargissement modéré est faisable, tout en 
garantissant la sécurité. 

Querelle d’experts certes, mais les travaux de Viège sont la preuve de la faisabilité et de la 
justesse de la variante ADSA! 

Jusqu’à l’heure actuelle, le Canton du Valais, par son gouvernement est resté sourd à nos 
appels à nos appels d’analyses de Variantes! 

Création du blog de l’ADSA-VS  
Ce blog se veut un support de communication et d’échanges 
destiné à tout public soucieux de la préservation des sols 
agricoles du Valais, sols menacés par le projet de la 3e correction 
du Rhône. Vous pouvez d’ores et déjà consulter 2 sites Internet 
partenaires de ce blog: http://www.fvpfl.ch/ et http://www.adsa 
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La solution ADSA garantit une protection durable de la population, car dès lors comment 
justifier que les zones à haut risque, à savoir sites industriels et zones urbaines seront 
traversés par le Rhône avec un approfondissement, (env. 30 km), selon solution officielle, 
ex. Viège,  Sion, Chippis; 
Les risques dits résiduels seront de même assurés, en observant que dans un laps de 
temps de 10 ans, la solution approfondissement garantit la crue milléniale, au contraire du 
projet officiel qui mettra 30 à 40 ans. 
 
Nappe phréatique 
«  Rein hydraulisch betrachtet, kann also mit einer Vertiefung und mit einer Verbreitung das 
Hochwasserschutzziel erreicht werden » 
Traduction littérale : « du point de vue purement hydraulique, les deux solutions permettent 
d’atteindre les objectifs fixés de protection contre les crues). » Page 7/19 Rapport Prof (Dr 
Ing, Hans Erwin Minor) 
Les experts consultés par le canton reconnaissent que du point de vue hydraulique, la 
solution ADSDA est en ordre, les zones faisant l’objet d’un approfondissement représentent 
les mêmes risques que la solution ADSA. 
(Ex : en amont de Sion, les nappes affleurent parfois à la surface, grande similitude avec la 
zone de Fully). 
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Les experts sont loquaces pour qualifier la solution ADSA Approfondissement, par contre, ils 
sont réservés pour analyser les risques liés à l’élargissement, risques qui  sont peu ou prou 
évalués, selon réponses données lors des débats parlementaires 2009-2010, « il faudra 
optimiser ». 
Dans son rapport, le Dr Pascal Tissières a démontré qu’un approfondissement de 1 à 2 m 
présente un risque mineur pour la nappe alluviale supérieure de Fully. 
 
L’aspect nature 
L’état naturel du fleuve « doit être » autant que possible respecté ou à défaut reconstitué, 
selon la Loi sur les aménagements des cours d’eau art. 4. bases légales. / (Lace, art 4 
alinéa 2). 
 
« LE PROJET N’EST PAS UN PROJET DE REVITALISATION » (citation débat Riddes). 
Les élargissements prévus, selon rapport de synthèse, ne permettent pas une revitalisation 
du fleuve et de ses abords, les milieux écologiques WWF et Pronatura plaident pour une 
variante en colliers de perles, avec la création de corridors de transition devant permettre le 
passage et l’apparition de la biodiversité souhaitée. La solution officielle qui se veut 
écologique n’est pas satisfaisante pour les milieux de protection de la nature. 
 
Secrétariat par ALJ/ADSA, Mai 2010 
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Les parlementaires et les médias, les principaux intéressés, à savoir les riverains 
cultivateurs-arboriculteurs ont été conviés lors d’une visite guidée à parcourir les berges du 
Rhône, afin de visualiser l’emprise du projet officiel, s’il se réalise. Les sites de St-Léonard, 
Bramois, Vétroz, Ardon, Riddes et Fully ont été avec force détails et documents et surtout 
avec le balisage des zones et périmètres mangés par le projet officiel tel que présenté. 

Les témoignages d’arboriculteurs touchés qui voient en partie leurs surfaces cultivées 
disparaître furent entendus. Sans céder au découragement, ces professionnels, qui 
entendent continuer à vivre de leur métier, ont fait part de leur grande inquiétude. Mais avec 
foi et confiance, ils continueront à rechercher le dialogue avec les décideurs afin que 
l’emprise soit la plus réduite possible. Ils ont réaffirmé le principe d’un réexamen du projet tel 
que proposé.  
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Extrait du Communiqué de Presse 

  

Communiqué de presse du 9 décembre 2010 

3ème Correction du Rhône: Opération Balisage de la Plaine du Rhône  

L’ADSA balise les rives du Rhône, à l’aide de fanions de couleur jaune, à l’emplacement 
prévu par le projet officiel, sur le tracé de Chippis à Evionnaz. 

Le droit fédéral relatif à la protection des eaux a  changé 

Les Chambres fédérales ont modifié la Loi sur la protection des eaux. La correction des 
cours d’eau devient la compétence exclusive des cantons. Lorsqu’ils prennent des mesures 
de protection contre les crues et de revitalisation des cours d’eau, les cantons doivent 
désormais compenser les pertes de surfaces d’assolement qui sont les meilleures terres 
agricoles du pays. 

Le projet d’élargissement du Rhône détruit 382 hectares de surfaces d’assolement sans 
compensation. La 3ème correction du Rhône n’est donc pas conforme au nouveau droit 
fédéral. Le canton du Valais doit modifier ce projet, soit en éliminant toute emprise sur les 
surfaces d’assolement, soit en compensant intégralement les pertes par la réaffectation en 
zone agricole de surfaces actuellement classées en zone à bâtir. 

Plan d’aménagement 3 ème correction du Rhône 
Le Grand Conseil, les communes riveraines et les divers représentants des producteurs, par 
les syndicats des producteurs, étaient invités lors d’une excursion le long des berges du 
Rhône, mardi 7 décembre 2010, afin de constater de visu l’emprise du futur lit du Rhône sur 
les sols et le patrimoine foncier. 
Spectaculaire, car par endroit les distances entre les poteaux à fanions jaunes signalant les 
limites du futur lit du Rhône atteignent une largeur parfois de 240 mètres, parfois de 300 
mètres. 

Il faut rappeler que 870 ha de terres seront perdus pour permettre la réalisation du projet tel 
que présenté actuellement, alors que l’ADSA lutte pour diminuer cette emprise et donc 
sauvegarder au maximum les bonnes terres agricoles, en présentant une variante moins 
dévoreuse, moins gourmande et moins pharaonique. 
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L’emprise actuelle du Rhône, sur un tracé de 205,3 km est de 1’452 ha ; le projet futur 
demanderait une dotation supplémentaire de 870 ha. 

Projet ADSA: variante approfondissement et élargiss ement modéré du lit mineur  
Le projet de l’ADSA, à savoir approfondissement et élargissement modéré, répond aux 
mêmes critères que le projet officiel R3 et exige un minimum de terres à sacrifier. 
Le projet consiste, en restant à l’intérieur des digues actuelles, à approfondir de 1 m le fond 
du lit mineur, à l’élargir de 10 m et à consolider les digues existantes. 
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Conclusions 
L’ADSA par cette opération souhaite sensibiliser tout citoyen qui peut ainsi visualiser sur le 
terrain l’emprise réelle du projet officiel PA-R3. 

 
St-Léonard, élargissement prévu, tracé violet, projet officiel PA-R3 

 

 
Ardon, les Iles d’Ardon, Bey à l’Ane, élargissement prévu, projet officiel PA-R3 

En intensifiant ses messages, notamment par des interventions au Grand Conseil du canton 
du Valais, l’ADSA s’est efforcée de se faire entendre par les porteurs et décideurs du projet, 
en demandant une entrevue avec le Conseil d’Etat du Canton du Valais, en réclamant en 
vain les études qui, par leurs conclusions, auraient dicté le choix de la variante retenue par 
le projet officiel. 
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Les activités se sont focalisées, avec le début des travaux prioritaires à Viège, sur une 
communication accrue auprès des décideurs du canton et de la Confédération, afin de 
tenter d’infléchir les orientations prises dans les choix et options arrêtées et retenues, à 
l’encontre des intérêts de la branche agricole. 
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Par 2 avis de droit, nous démontrons que la variante proposée, à savoir l’approfondissement 
est un judicieux compromis dans le respect du principe ancré dans la Constitution  fédérale, 
au contraire de la variante officielle, qui, par pesée d’intérêt disproportionnée, défavorise les 
agriculteurs, soucieux de maintenir et préserver le potentiel des meilleures terres cultivables 

Poteaux  fanions 
jaunes 

Poteaux  fanions 
jaunes 

Lignes 
poteaux avec 
fanions de 
couleur jaune 
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et les cultures existantes. La problématique du maintien des terres d’assolement, un peu 
occultée, a fait l’objet d’un examen exhaustif porté à la connaissance du Conseil d’Etat, qui a 
reconnu « in fine » le bien-fondé de notre démarche, sans pour autant modifier sa stratégie. 
Après des interventions répétées, l’ADSA a pu accéder au dossier, à savoir les diverses 
études mandatées par le Canton en consultation dans les bureaux des routes nationales ; la 
prise de position des Offices fédéraux, sur requête officielle et décision du Conseil d’Etat a 
pu de même être consultée, son examen a prouvé que le « oui » des Offices fédéraux 
étaient un oui conditionnel, notamment en ce qui concerne les SDA (Surface d’assolement). 
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Plan d’aménagement de la 3ème correction du Rhône (04.05.2010 / VB) - l’Association pour 
la Défense du Sol Agricole (ADSA) a présenté ce matin à Fully (VS) les grandes lignes de 
son contre-projet au Plan d’aménagement Rhône 3 (PA-R3). Selon l’association, les 
préoccupations des agriculteurs concernant l’emprise du PA-R3 sur les terres agricoles ont 
été « entendues mais pas écoutées » par les gouvernements valaisan et vaudois. Le contre-
projet de l’ADSA est, selon les auteurs, moins coûteux, plus fonctionnel et sa concrétisation 
plus rapide.  

« Si les gouvernements valaisans et vaudois avaient une réelle préoccupation de la 
protection du patrimoine foncier, ils auraient admis de faire la comparaison entre leur projet 
et celui de l’ADSA », a regretté, ce matin à Fully, Alphonse Jacquier, secrétaire de l’ADSA. 
Et de préciser : « Ils ont entendu nos préoccupations, mais ils ne les ont pas écoutées lors 
de la mise en consultation du projet. Dès lors nous contestons la décision de maintenir le 
principe d’aménagement du fleuve tel que prévu par le Plan d’aménagement Rhône 3 (PA-
R3) ».  

Le PA-R3, qui prévoit le sacrifice de près de 1’000 ha, maintient le principe du seul 
élargissement du lit mineur du Rhône. Avec une enveloppe globale avoisinant les 2,6 
milliards de francs et une exécution des 
travaux s’étalant sur 40 ans, le projet soutenu 
par les autorités valaisannes et vaudoises n’a 
pas été retenu, selon l’ADSA, que pour des 
raisons écologiques. L’association propose, 
quant à elle, une solution intermédiaire 
préservant des zones à bâtir et des zones 
d’utilité publique, tout en sauvegardant les 
terres agricoles.  

Moins cher, moins long, mieux adapté. 
Pour pallier les défauts du PA-R3, l’ADSA 
mise sur un contre-projet se basant sur la 
conservation et la consolidation des digues actuelles, ainsi que sur l’approfondissement d’un 
mètre et l’élargissement d’une dizaine de mètres du lit mineur du Rhône afin d’augmenter sa 
capacité hydraulique. ; ce projet répond aux mêmes critères que le projet officiel (intérêts 
sécuritaires, environnementaux, écologiques et socio-économiques), à la différence près 
que son exécution sera, selon l’association, trois fois plus rapide, trois fois moins chère et 
qu’elle sacrifiera trois fois moins de terres agricoles.  
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Mise en perspective des deux projets 
En définitive, l’Association pour la Défense du Sol Agricole demande aux autorités 
cantonales valaisannes et vaudoises de bien vouloir tenir compte des analyses et études 
faites. Deux projets existent, l’association souhaiterait qu’ils soient mis en comparaison afin 
de disposer d’un concept réalisable dans des délais acceptables et à un coût raisonnable.  
Reste à savoir si les autorités adapteront le projet officiel en tenant compte des 
préoccupations des agriculteurs, de celles des milieux écologiques qui soutiennent le PA-R3 
ou des deux. Affaire à suivre. Tiré Article AGIR 
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En 1970 on disposait de 3’900 m2 de terre pour nourrir un humain pendant 1 année. 

En 2050 il n’y en aura plus que 1’800 m2 ! 

L’ADSA constate que le projet initialement voté par le Grand Conseil en l’an 2000 et 
budgétisé à 800 millions de francs, était un projet qui s’apparentait à la solution 
approfondissement ; il n’a pas été respecté, puisque l’enveloppe globale avoisine, comme 
mentionné dans le rapport de synthèse, les 2,6 milliards de francs, en adoptant la solution 
élargissement. 

Pour imposer l’élargissement, les responsables de R3 ont 
fait croire aux COREPIL et à l’ensemble des responsables 
politiques, que l’élargissement précisément est 
indispensable à la sécurisation du Rhône et que, 
juridiquement, la loi nous y oblige. C’est de là qu’est née 
la formule sous forme de droit de veto : l’élargissement est 
non négociable. 

Par ces procédés, les responsables du projet R3 se sont 
arrogés le pouvoir d’établir un cahier des charges à leur 
mesure, en excluant l’étude de toute autre solution crédible et leur comparaison, au mépris 
de la mission initiale reçue du Grand Conseil. 

�%%	�*�
�������
��������	$������
�����#	# �

 

Dégâts collatéraux et autres projets 

Association “Valorisation durable du Coeur 
agricole” 

En marge du PA-R3, d’autres projets fleurissent à 
proximité et en bordure du périmètre hypothéqué ; ces 
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projets ont en commun une absence totale de coordination intercommunales ; l’exemple du 
projet territorial 5 est symptomatique ; pour un canal, par endroit large de 1m, l’on planifie, 
selon le sacro-saint principe de l’élargissement, des bandes de plus de 11m, au total sur le 
tracé, quelques 24 hectares de surface agricole seraient supprimés dans le cœur agricole! 

Photo région Crêtelongue Granges 

Sessions parlementaires 

Notre intervention, par un message ciblé à 
l’intention du Grand Conseil lors de la session de 
juin, message synthétique de l’examen du Dossier, 
de ses lacunes et omissions, de ses 
conséquences et surtout des coûts engendrés par 
ce projet pharaonique a ébranlé quelque peu la 
sérénité du Grand Conseil et du Conseil d’Etat qui, 
au vu du mécontentement croissant, a retiré de 
l’ordre du jour l’objet concernant l’octroi du crédit 
supplémentaire de CHF 12 mios pour achat de terrains supplémentaires.  

Ces terres doivent servir à la réalisation d’améliorations foncières intégrales, améliorations 
vivement combattues par l’ADSA, jugeant préférable de minimiser les pertes en terres 
agricoles que de les compenser par d’autres terres agricoles de moindre valeur et pour un 
bilan total négatif, car officiellement sur 800 ha, 345 sont des SDA. 
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Notre combat s’est porté également sur le plan national. Nous nous sommes associés à la 
démarche des milieux qui prônent le retour à une certaine souveraineté alimentaire par un 
degré d’auto-approvisionnement suffisant, en réduisant notre dépendance de l’étranger et 
en maintenant nos ressources de façon durable; le maintien des surfaces de terres 
labourables est donc un atout stratégique de prime importance. Notre combat s’en trouve 
renforcé. 

Certains milieux économiques, tel le Patronat vaudois, s’inquiètent et valident notre 
démarche, en s’interrogeant sur la politique fédérale en la matière. 
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Non à tout accord de libre-échange agricole entre l a Suisse et l’UE 
Si la Suisse et l’UE décidaient de conclure un accord de libre-échange agricole, cela 
menacerait l’existence d’un tiers des exploitations du secteur fruitier en Suisse et celle d’un 
grand nombre d’entreprises suisses spécialisées dans la transformation de fruits. Ce 
pronostic se base sur une étude publiée en février 2007 par l’université de Saint-Gall. 

Dans le secteur fruitier, il faudrait alors s’attendre à une diminution des prix d’au moins 50% 
et à d’importantes pertes de part de marché. En ce qui concerne les coûts et les conditions-
cadres, un pareil accord ne modifierait en rien les facteurs les plus importants, car les 
charges salariales, les coûts de la construction, de l’infrastructure, de l’énergie et des 
transports ne diminueraient pas de manière proportionnelle. 
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La production de fruits demande beaucoup plus de temps et de main-d’œuvre que ce n’est 
le cas dans d’autres secteurs agricoles. Selon le genre de fruits, les charges salariales 
comptent pour plus de 60% des coûts de production, charges qui resteraient pratiquement 
inchangées même en cas de libre-échange, ce qui s’explique notamment par les mesures 
d’accompagnement qu’envisagent les accords bilatéraux II. 

De plus, les paiements directs - pierre angulaire de la politique agricole actuelle - sont 
insignifiants dans la production de fruits, étant donné que la production des cultures 
spéciales est obtenue sur de petites surfaces et qui demandent un déploiement 
considérable de main-d’œuvre. 

D’autre part, grâce aux innombrables subventions distribuées par l’UE, l’agriculture et 
l’industrie de transformation européenne bénéficient d’un taux de financement pouvant 
atteindre 50 à 80% des investissements réalisés. Et pourtant l’économie fruitière de l’UE se 
trouve souvent confrontée à des prix ne couvrant pas les coûts. 
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Nous nous opposons à un accord de libre-échange agricole entre la Suisse et l’UE. A notre 
avis, il serait plus judicieux de faire des concessions ponctuelles et soutenables, en 
invoquant la clause évolutive dans le cadre des 
accords bilatéraux II. 

Si un accord de libre-échange est toutefois conclu, 
nous demandons que les fruits frais et les fruits 
transformés en soient exclus.  

Si cela s’avérait également impossible, nous 
exigerons des paiements compensatoires durables 
pour contrebalancer les inévitables pertes de 
revenus qui en découleraient. 
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Est opposé à un accord de libre- échange agricole a vec l’UE. 

Victoire d’étape pour l’Association Suisse pour un Secteur Agroalimentaire Fort (ASSAF- 
Suisse), l’ADSA a participé à la genèse de cette nouvelle association créée à Berne. 

Contre l’avis du Conseil fédéral et de l’Office fédéral de l’agriculture, le Conseil national a 
accepté l’initiative parlementaire Joder « Avenir de l’agriculture Suisse ». Le Parlement se 
saisit ainsi de la question du libre- échange agricole. ASSAF- Suisse salue cette décision qui 
est un pas dans la bonne direction.  

Par 90 voix, contre 83 et 3 abstentions, le Conseil national a accepté l’initiative 
parlementaire Joder. Cette initiative demande un débat parlementaire sur l’arrêt des 
négociations liées à l’accord de libre- échange agricole avec l’Union européenne. D’autre 
part, elle demande que les interventions parlementaires 08.457 (Bourgeois) « Souveraineté 
alimentaire », 08.3260 (Lang) « Souveraineté alimentaire et denrées alimentaires de base », 
08.3263 (Thorens Goumaz) « Exclure les produits agricoles et alimentaires des accords de 
libre- échange » et 08.3194 (Von Siebenthal) « Garantir l’approvisionnement de la 
population  par la politique agraire 2015 » soient mises en œuvre. 
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Par sa décision, le Conseil national signale qu’il attache une grande importance à la 
question de la sécurité d’approvisionnement. ASSAF- Suisse salue cette décision du 
Conseil national qui a entendu les préoccupations de la profession. Elle considère que c’est 
une victoire d’étape qui doit conduire à l’abandon des négociations sur un accord de libre-
échange avec l’UE. Le Conseil fédéral doit prendre connaissance de la volonté 
démocratique des parlementaires et cesser sa course vers une libéralisation effrénée des 
marchés des produits agricoles.  

L’Association Suisse pour un Secteur Agroalimentaire Fort (ASSAF- Suisse) s’engage pour 
une agriculture suisse productive de denrées alimentaires de qualité et une industrie 
agroalimentaire forte. Elle lutte contre un démantèlement complet et rapide du tarif douanier 
relatif aux produits agroalimentaires dans le cadre d’un accord de libre- échange avec l’UE. 
Elle soutient la suppression des obstacles non tarifaires. 

Plus de 40 organisations agricoles cantonales, sectorielles et faîtières sont membres 
d’ASSAF- Suisse. Plusieurs entreprises agroalimentaires et le département de l’économie 
du canton de Vaud sont également membres. ASSAF- Suisse fédère ainsi plus de 50’000 
exploitations agricoles et entreprises agroalimentaires, ce qui représente 150’000 emplois. 
Extrait Communiqué de presse Agora Lausanne, le 14 décembre 2010  

Pour rappel, risque d’effondrement des prix 

La compensation de la diminution des prix, sujet sensible par exemple faisait partie des 
mesures dites d’accompagnement, (selon extrait du catalogue des mesures présentées) 

 

Graph.  Pourcentage Matière première dans le produit final, exemple M-Classic pommes frites 21% 

���6  ���
C
�����������

Les perspectives d’un accord prochain sur le plan mondial s’amenuisent, selon Pascal 
Lamy, voire s’assombrissent. Les progrès enregistrés sont quasi nuls et l’ambiance est au 
plus bas. 
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Un engagement permanent 
La FVPFL prend avant tout fait et cause pour la production indigène de fruits et légumes. Des 
sujets discutés dans les secteurs des fruits et légumes, dans l’agriculture en général et en 
politique, nourrissent en permanence nos débats. Actuellement, ce sont entre autres : 

�  la troisième correction du Rhône et son emprise sur les terrains agricoles  
�  les nuisances sonores causées par les pulvérisateurs  
�  la politique agricole de la Confédération, avec l’application de PA 2011 et les 

discussions pour un éventuel accord de libre-échange avec l’Union européenne 
(ALEA)  

�  les négociations et l’évolution future de l’OMC 

 
 
prise de position LOI SUR LES COURS D’EAU 
La révision proposée de cette ordonnance va au-delà de l’esprit des législateurs, avec des 
directives d’application exorbitantes, qui auraient pour conséquences des pertes de terres 
encore importantes, avec des coûts de réalisation considérables, à la charge des collectivités.  
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Des informations techniques et le dossier 3ème correction Rhône pour le producteur sont 
disponibles en continu sur le site www.fvpfl.ch et au secrétariat. Notre répertoire de 
brochures, livres et revues est encore appelé à s’élargir dans le futur. 
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La Marque Valais, qui se substituera désormais à la défunte marque Valais-Wallis, a été 
officiellement lancée en automne 2008, dans le cadre de la Foire du Valais. Les cahiers des 
charges et autres documents probants pour les fruits à pépins - pommes et poires -  pour les 
abricots, pour les baies - fraises et framboises, pour les légumes - asperges et tomates, ont 
été rédigés et peuvent ainsi entrer en vigueur pour les prochaines récoltes, à l’aide de 
supports promotionnels répondant aux critères de la Marque.  
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La révision des comptes a été, par analogie, effectuée par l’organe de révision de la FVPFL, 
nommé statutairement 
 
4.1 Bilan 
Le bilan ascende à 23’897.25, à l’actif, il est constitué pour l’essentiel d’un compte dépôts. 
Au passif, le bénéfice reporté, auquel s’ajoute celui de l’exercice de 1’490.65, ainsi qu’une 
provision de 9’000.- constitue le capital propre de l’association. 

 

 



  Rapport ADSA 2010 

Rapport annuel 2010 37/42 Par Alphonse Jacquier 
   

Passif ADSA 2010
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Les charges ascendent à 65’849.95. Les frais de gestion et de gérance, d’indemnisation du 
comité et  frais d’études en sont les composantes. Les frais de matériel hors ordinaires de 
l’opération balisage de la plaine ont été pris en charges par l’association, les syndicats 
agricoles assurant la main d’œuvre. Sous formation, des dépenses à caractère de réserves 
ont été comptabilisées, afin d’anticiper des frais 2011. 
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Charges

SFr. -

SFr. 5'000.00

SFr. 10'000.00

SFr. 15'000.00

SFr. 20'000.00

SFr. 25'000.00

SFr. 30'000.00

1

Compte

ch
f

Matériel de bureau

Formation/voyages/séminair
e

Frais de séances

Frais de déplacements

Frais de repésentation

Indemnisation du comité

Frais  d'étude et autres

Frais bancaires

Frais divers

 

 

 

Les produits s’élèvent à 67’340.60 ; les produits divers correspondent à la participation de 
l’IFELV, participation octroyée pour une période de 3 ans, phase transitoire de création et de 
lancement de l’association. 
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Produits

SFr. -60'000.00

SFr. -50'000.00

SFr. -40'000.00

SFr. -30'000.00

SFr. -20'000.00

SFr. -10'000.00

SFr. -

1

Compte

ch
f

Cotisations des
membres

Intérêts bancaires

Produits divers
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Le budget des charges s’élèvent à 50’848.00, avec un montant de 5’018.85, pour acquisition 
de logiciel et de création du nouveau site internet avec blog de discussion et newsletter. 

 
Au chapitre des recettes, la participation de l’IFELV se réduit à 30’,000.- . Avec des 
cotisations en stagnation, le total des entrées prévisibles se montent à 41’958.90. La perte 
ainsi budgétisée est à couvrir par une dissolution des provisions constituées. 
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Le Comité élu est issu essentiellement des milieux agricoles. Il a été convoqué 2 fois  durant 
l’exercice. Lors de ces séances, il a pu prendre connaissance de l’évolution du dossier 
ADSA, ainsi que de la stratégie proposée par le comité exécutif.  
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Fort de 5 personnes, il  s’est réuni et a été sollicité régulièrement au rythme de 2 séances 
par mois. Durant le printemps 2010, le comité, avec le précieux concours des ingénieurs 
mandatés, s’est présenté pour des débats contradictoires devant les différents groupes 
parlementaires du Canton. Ces présentations et défense de la variante arrêtée par l’ADSA 
ont exigé un engagement sans limite et une présence fréquente de ses membres. 

Durant l’automne, l’opération balisage aura mobilisé beaucoup d’énergie, de même lors des 
divers points presse organisés, les membres ont répondu présents et n’ont point hésité à se 
soumette devant les médias écrits, parlés et visuels à la questure et aux jeux des questions, 
parfois pertinentes, parfois tortueuses, mais nécessitant une parfaite connaissance du 
dossier. Les critiques et arguments parfois fallacieux n’ont point déstabilisé nos porte-parole. 

M. Pierre Haefliger, Président de Saxon 

Alphonse Jacquier, secrétariat et gestion 

Olivier Schüpbach, membre, Bramois 

Albert-Noël Pitteloud, membre, Réchy,  

Jacques Dorsaz, membre, Charrat 

 

N o m P r é n o m N P A L o c a l i t é

C a lo z B e r t ra n d 3 9 6 0 S ie r re

C o p p e x M a u r ic e 1 8 9 6 V o u v ry

D e v a u d  G ré g o ry 1 8 6 0 A ig le

D o rs a z J a c q u e s 1 9 2 6 F u lly

D o rs a z  P a u l M a r ie 1 9 2 6 F u lly

F e lle y P a s c a l 1 9 0 7 S a x o n

F e lle y  P ie r re -Y v e s 1 9 6 4 C o n th e y

G ill io z P a s c a l 1 9 0 8 R id d e s

G iro u d W illy 1 9 0 6 C h a r ra t

J a c q u ie r A lp h o n s e 1 9 6 4 1 9 6 4   C o n th e y

J a c q u o d  E r ic 1 9 6 7 B ra m o is

K is s lin g J e a n -L u c 1 0 0 6 L a u s a n n e

L a t t io n  P a s c a l 1 8 9 3 M u ra z

M o re t J e a n -N o ë l 1 9 0 6 C h a r ra t

M o re t  X a v ie r 1 9 2 0 M a r t ig n y

P it te lo u d A lb e r t -N o ë l 3 9 6 6 R é c h y

R e u s e M ic h e l 1 9 0 8 R id d e s

R iq u e n R é g is 1 9 5 7 A rd o n

R itz  R o s e m a r ie 3 9 3 0 V iè g e

S c h u p b a c h O liv ie r 1 9 6 7 B ra m o is
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Pour 2011 les efforts devront porter sur l’intensification 
de la communication, afin de mieux sensibiliser la 
population à ces enjeux majeurs, à savoir le maintien du 
potentiel agricole et la sécurisation du Rhône, par une 
saine gestion des deniers publics et du Sol. L’année 
2011 verra la poursuite des travaux dits prioritaires de 
Viège, de Chippis et de Sion, avec l’entrée en lice des 
communes, qui, pour certaines, commencent à mesurer 
les maintes conséquences et notamment les impacts considérables, avec mise en vigueur 
des mesures sécuritaires et l’établissement des cartes de dangers pour les affluents et cours 
d’eau de leurs territoires. 

Des réponses au Postulat urgent du Grand Conseil en automne 2010 sont attendues et le 
Conseil d’Etat devrait nommer un groupe d’experts avec pour mandat la formulation d’avis 
péremptoires sur les lancinantes questions de l’examen des variantes. 
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Au terme de cet exercice, il sied d’adresser tous nos 
remerciements aux membres adhérents et 
sympathisants à notre cause qui, parfois avec discrétion, 
parfois avec véhémence, mais toujours avec passion, 
soutiennent l’ADSA. Sont également remerciés les 
autorités fédérales, par leurs offices, les autorités 
cantonales qui, fortement sollicitées, ont répondu à nos 
attentes. Le Parlement cantonal, par ses députés, 
durant la période de campagne d’élection et après leurs 
nominations, qui ont prêté une oreille attentive à nos 
appels réitérés et enfin les nombreux citoyens, qui par leurs messages parlés et écrits 
manifestent, s’interrogent et osent émettre un avis forcément différent de celui prôné par 
l’officialité. De nombreuses associations faitières fédérales et cantonales  du monde agricole 
se sont jointes à notre cause, nous les en remercions. 

L’Interprofession des fruits et légumes du Valais est spécialement remerciée. Par son 
soutien financier, elle contribue à financer les études nécessaires permettant de valider le 
bien-fondé de notre démarche. 

La souveraineté alimentaire, thème passéiste pour certains, car réminiscence du fameux 
Plan Wahlen de l’après-guerre, refait surface à l’heure des inquiétudes et soucis globaux de 
notre Planète, qui voit ses surfaces agricoles se rétrécir et certains pays dominateurs 
s’accaparer les meilleures terres restantes de la Planète. Cette soudaine boulimie de terres, 
avec accaparement indéniable des matières premières et des ressources alimentaires, 
devrait susciter quelques réflexions aux promoteurs de projets pharaoniques dévoreurs de 
sols agricoles, encore productifs.  
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Selon un rapport publié récemment par l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) et la Food and Agriculture Organization (FAO), les fluctuations de prix 
extrêmes tels que l’augmentation massive des prix des denrées alimentaires ne sont pas 
exclues à l’avenir, accroissant ainsi les écarts entre 
pays riches et pays pauvres. En dépit des objectifs 
fixés par les organisations mondiales, plus de 1 
milliard de personnes souffrent de malnutrition. 
L’accaparement des sols agricoles a commencé. 

La Suisse .et le Canton du Valais peuvent-ils, dés 
lors, faire fi de ces messages par ignorance ou par 
désinvolture! Les récents débats au Conseil national, 
avec prise en compte de notions aussi 
fondamentales que la souveraineté alimentaire et la 
soudaine inquiétude du Conseil Fédéral dans son 
message sur la stratégie agricole 2025 en plaçant comme objectif prioritaire le maintien du 
potentiel agricole et donc en donnant la priorité aux bonnes terres agricoles, sont des signes 
avant coureurs d’un revirement notoire qui ne devrait laisser indifférent nos Elus et Ediles 
cantonaux. 

Par Alphonse Jacquier, Secrétariat Conthey, avril 2011  

 

 

 

 


